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Prestations pour les membres du SSM 
 
 
Consultation et protection juridique 
Le SSM offre à ses membres un service de consultation juridique pour toutes les questions relevant des 
rapports de travail et une assistance juridique en cas de litige. Pour de plus amples informations, veuillez 
prendre contact avec le secrétariat SSM de votre région. 
 
Protection juridique MULTI 
Les membres du SSM peuvent bénéficier d’une assurance de protection juridique complète à des 
conditions exceptionnelles. Pour de plus amples informations, veuillez contacter le secrétariat central du 
SSM. 
 
Assurance maladie collective 
Pour de plus amples informations sur les assurances maladie collectives, veuillez prendre contact avec le 
secrétariat SSM de votre région. 
 
Caisse de pension en faveur des journalistes, CPJ 
Les membres du SSM qui travaillent en tant que freelances ou indépendants peuvent s’affilier à la caisse 
de pension de l’association « impressum » qui a conclu un accord avec le SSM. Pour toute question, 
prendre contact avec Rudolf Buser, directeur CPJ, tél. 026 347 15 05, courriel : vorsorge@pkj.ch. 
 
Caisse de pension Freelance 
Les membres du SSM qui travaillent en tant que freelances ou indépendants peuvent s’affilier à la caisse 
de pension Freelance (syndicom). Pour toute question, prendre contact avec Silvia Dell’Aquila (tél. 044 202 
78 40, courriel : silvia.dellaquila@ssm-site.ch). 
 
Formation continue 
Les membres du SSM peuvent participer aux cours de l’institut de formation syndicale « movendo » et à 
ceux de la Fondation de formation continue pour le cinéma et l’audiovisuel FOCAL à des prix avantageux. 
Pour toute question, s’adresser à Philipp Cueni (tél. 061 681 79 37, courriel : ssm.medien@magnet.ch). 
 
Publications 
Le SSM publie plusieurs journaux : Implusions, Informatore et EDITO+KLARTEXT (www.edito-online.ch). 
 
Classeur pour la formation 
« Bildungshorizonte Radio und Fernsehen », uniquement en allemand, propose aux professionnels des 
médias de la radio et de la télévision, aux diffuseurs qui forment du personnel, aux professionnels de la 
formation et aux institutions de formation un fil conducteur complet, sous la forme d’un classeur que l’on 
peut compléter au fur et à mesure.  
Rabais de 50% pour les membres du SSM : CHF 37.50 + CHF 10.00 pour les frais de port et emballage. À 
commander au secrétariat central du SSM. 
 
Registre professionnel et carte de presse 
Les membres du SSM ont droit à l’inscription au Registre des professionnels de médias RP pour autant 
qu’ils remplissent les conditions réglementaires. La carte de presse coûte CHF 60.- par an. Les formulaires 
d’inscription sont disponibles auprès du secrétariat central. 
 
Carte de presse internationale 
Le SSM est affilié à la Fédération internationale des journalistes (FIJ). Les membres du SSM inscrits au 
Registre professionnel ont droit à une carte de presse internationale qui coûte CHF 80.- pour deux ans. Les 
formulaires d’inscription sont disponibles auprès du secrétariat central. 
 
 
 
 
 
               



  

Rabais pour les membres SSM 
 
 

  
 
Banque Coop 
Voici les avantages dont vous pouvez bénéficier en tant que membre du SSM.  
 
Compte privé : Pas de frais de tenue de compte 
Carte Maestro : Gratuite la première année 
MasterCard/Visa : A moitié prix 
Hypothèque : Rabais de taux pouvant atteindre 0,35 % 
Planification financière : Gratuite moyennant de nouvelles opérations de  

CHF 200'000.- au moins 
 
Vous trouverez des informations détaillées sur ces conditions préférentielles de même que sur d’autres 
prestations bancaires attrayantes proposées par la Banque Coop à l’adresse 
http://www.bankcoop.ch/fr/ssm ou en appelant le 0800 88 99 66. 
 
 
 

 
 
Les membres du SSM peuvent recevoir gratuitement l’abonnement Mobility d’une valeur de CHF 290.- 
durant la première année. L’année suivante, ils profitent de l’offre avantageuse d’un abonnement annuel 
Mobility au prix de CHF 70.-. Les membres du SSM qui sont déjà abonnés à Mobility peuvent bénéficier de 
ce prix spécial à l’échéance de la période d’abonnement déjà payée. Cette offre ne s’applique pas aux 
membres de la coopérative. 
 
Le tarif horaire et kilométrique dépend de la catégorie du véhicule choisi, tarif dans lequel sont inclus 
essence, services, réparations, assurances et administration (il existe des véhicules à partir de CHF 
2.70/heure et CHF 0.48/km). Mobility propose, 24 heures sur 24 et en libre service, plus de 2200 véhicules 
sur 1100 emplacements différents en Suisse. Vous trouverez l’emplacement le plus proche de chez vous 
sur www.mobility.ch. 
 
 
Il suffit de s’inscrire auprès de notre secrétariat central à Zurich. Veuillez indiquer votre adresse privée et 
votre date de naissance.  
 
 
 

 
Matercard/Visa gratuite auprès de l’UBS Card Center : Les membres du SSM peuvent obtenir une carte 
Eurocard/Master Card Gold ou standard ou une carte VISA sans taxe annuelle (ne vaut pas pour les carte 
Gold International). Pour commander une telle carte de crédit, demander un formulaire d’inscription au 
secrétariat central du SSM.  
 
 
 
               



  

Rabais pour les membres SSM 
 
 

  
 
Budget Car Rental offre aux membres du SSM des conditions spéciales dans le monde entier, y compris 
pour la casco complète et l’assurance vol (avec franchise). Réservation sur www.budget.ch ou en appelant 
le 0844 844 700* et en indiquant le numéro BCD G979300.  
 
* Pour les réservations par téléphone, précisez que vous faites partie d’une association de journalistes. 
 
 
 

 
 
Hertz offre des tarifs spéciaux aux membres SSM : en Suisse, remise pouvant atteindre 35% sur les tarifs 
standard ; dans le reste du monde, remise pouvant atteindre 20% sur les tarifs standard et 5% sur les tarifs 
déjà réduits (paiement anticipé par cartes de crédits). 
 
Réservation via www.hertz.com 
Cochez la case « Je bénéficie d’un numéro de remise CPD. Code Herzt CPD : 709037 et code tarifaire 
(RQ) : ASR  
Réservation par téléphone au 0848 82 20 20 avec l’indication du numéro CPD 709037. 
 
Hertz #1 Club Gold – Le service le plus rapide pour louer un véhicule  
Le programme Gold Club réservé aux membres du SSM est gratuit. Il vous permet d’effectuer vos 
réservations avec une rapidité et une simplicité sans précédent. Pour la réservation, il suffit de 
communiquer le numéro de membre. L’agence prépare le contrat et il ne reste ensuite qu’à présenter le 
permis de conduire à l’agence de location avant de prendre le véhicule. Le formulaire d’inscription au 
programme Gold Club est disponible auprès du secrétariat central du SSM et doit être renvoyé dûment 
rempli à Hertz Autovermietung GmbH, Sales Dept., Rütistrasse 22, 8952 Schlieren. 
 
 
 

 
 
L’Hotelcard permet de séjourner à moitié prix dans plus de 400 000 chambres d’hôtel en Suisse, Autriche, 
Allemagne et Italie. Les membres du SSM peuvent acquérir cette carte au prix de CHF 65.00 au lieu de 
CHF 95.00. L’Hotelcard est valable 12 mois et peut être utilisée aussi souvent que le souhaite son titulaire. 
Renseignements et commandes : www.hotelcard.com/de/ssm 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               



  

Rabais pour les membres du SSM inscrits au Registre professionnel 
 

 
Abonnement général CFF et abonnement demi-tarif pour 2012 
Les CFF ont malheureusement résilié au 11 décembre 2012 toutes les conventions accordant des 
avantages à diverses organisations, dont le SSM. Les membres RP peuvent donc encore bénéficier d’une 
remise pour l’abonnement CFF 2012 seulement. Nous tentons de trouver une solution de remplacement 
dès 2013, mais les pourparlers sont difficiles. 
 
Veuillez commander votre abonnement en envoyant le formulaire ci-joint ou par courriel suffisamment tôt. 
Les commandes sont traitées par ordre d’arrivée. 
 
 
 

 
DataQuest est un « Premium Reseller » de produits et accessoires Apple en Suisse. DataQuest offre aux 
journalistes titulaires d’une carte RP valable des conditions avantageuses sur tout son assortiment  (10% 
sur le matériel et 20-30% sur les logiciels). 
  
Pour obtenir le rabais veuillez téléphoner au secrétariat central. 
 
 
 

 
 
Nikon a cessé la vente directe et travaille avec un réseau de revendeurs professionnels qui accordent des 
rabais sur présentation de la carte de presse. 
La liste des revendeurs « Nikon Professional Service (NPS) » se trouve sur le site 
www.nikon.ch → cliquer « pro » → cliquer « revendeurs NPS » 
 
Pour devenir membre NPS, les photographes peuvent s’enregistrer sous www.nikon.ch → pro → 
« enregistrement NPS Member ».  
 
 
 

 
Pour profiter des conditions spéciales pour photographes professionnels et journalistes, s’adresser 
directement à un revendeur Canon et présenter la carte de presse. Canon conseille notamment ses 
partenaires « Pro Imaging ». Pour de plus amples informations, consulter le site 
http://fr.canon.ch/Where_to_Buy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               



  

Rabais pour les membres du SSM inscrits au Registre professionnel 
 
 
Edipresse : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de 30% sur un 
abonnement Edipresse. Il faut pour cela envoyer une copie de la carte de presse.  
 
 
Le Temps : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de 20% sur tout 
l’assortiment. Il faut pour cela téléphoner au service des abonnements (022 888 58 58) et envoyer une 
copie e la carte de presse. 
 
 
Corriere del Ticino : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’une remise de 50% sur 
les abonnements annuels. Pour obtenir ce rabais, envoyer une copie de la carte de presse par la poste ou 
par courriel à : abbonamenti@cdt.ch,  tél. 091 960 31 08 / 13). 
 
 
La Regione : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’une remise de 50% sur les 
abonnements annuels. Les journalistes intéressés doivent s’adresser au service des abonnements et 
préciser qu’ils exercent une activité journalistique (abbonamenti@laregione.ch,  tél. 091 / 8211186). 
 
 
Basler Zeitung : Les journalistes titulaires d’une carte de presse ont droit à un rabais de 50% sur le prix de 
l’abonnement annuel. Pour obtenir ce rabais, téléphoner au service des abonnements (061 639 13 13) et 
envoyer une copie de la carte de presse. Le rabais s’applique aux nouveaux abonnements et aux 
renouvellements d’abonnement. Il n’est pas accordé rétroactivement sur les abonnements déjà conclus. 
 
 
Du : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’une remise de 50% sur le prix de 
l’abonnement annuel. Adresser les commandes à www.du-magazin.com (avec une copie de la carte de 
presse) et la mention « professionnel-le des médias/journaliste ». 
 
 
Persönlich – das Schweizer Wirtschaftsmagazin für Kommunikation : Les journalistes titulaires d’une 
carte de presse ont droit à un abonnement au prix préférentiel de CHF 80.00. Pour l’obtenir, envoyer une 
copie de la carte de presse. La remise s’applique uniquement aux nouveaux abonnements. 
 
 
Jean Frey SA: Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’un rabais de 30% sur le prix 
de l’abonnement annuel aux magazines Bilanz, TVStar et Beobachter. Le rabais s’applique aux nouveaux 
abonnements et aux renouvellements d’abonnement. Aucune remise n’est accordée sur les abonnements 
déjà conclus et sur les abonnements cadeaux. Pour obtenir ce rabais, envoyer une copie de la carte de 
presse par la poste, par télécopie ou une copie scannée par courriel. 
 
 
Neue Luzerner Zeitung : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’une remise de 50% 
sur les abonnements annuels. Pour obtenir ce rabais, envoyer chaque année une copie de la carte de 
presse par la poste, par courriel ou télécopie à : tél. 041 429 53 53, fax 041 429 53 83, abo@lzmedien.ch. 
 
 
 
 
NZZ : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’une remise de 50% sur les 
abonnements à la NZZ et à la NZZ am Sonntag. Pour obtenir ce rabais, envoyer une copie de la carte de 
presse par la poste, télécopie ou courriel à : NZZ, Leseservice NZZ, Postfach, 8021 Zürich, leseservice-
schweiz@nzz.ch , tél. 044 258 15 30, fax : 044 258 18 39. 
 
 
        



  

Rabais pour les membres du SSM inscrits au Registre professionnel 
 
 
Ringier SA : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’un rabais de 50% sur tous les 
journaux de Ringier SA. Pour obtenir ce rabais, envoyer une copie de la carte de presse par la poste, par 
télécopie (062 746 41 29) ou une copie scannée par courriel (abo.2level@ringier.ch). Aucune remise n’est 
accordée sur les abonnements déjà conclus et sur les abonnements cadeaux. 
 
 
Schaffhauser Nachrichten : Les membres du SSM bénéficient d’une remise de 50% sur le prix de 
l’abonnement annuel. Pour obtenir ce rabais, envoyer une copie de carte de membre SSM ou de la carte 
de presse, par la poste, par télécopie ou par courriel à aboservice@shn.ch , tél. 052 633 33 66. 
 
 
St. Galler Tagblatt : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’une remise de 50% sur 
le prix de l’abonnement annuel. Pour obtenir ce rabais, envoyer chaque année une copie de la carte de 
presse par la poste, par courriel ou télécopie à : tél. 071 272 72 72, fax 071 272 72 70, 
aboservice@tagblatt.ch. 
 
 
Tamedia SA : Les journalistes titulaires d’une carte de presse bénéficient d’un rabais de 30% sur tous les 
journaux de Tamedia SA. Pour obtenir ce rabais, envoyer une copie de la carte de presse par la poste, par 
télécopie ou une copie scannée par courriel. Aucune remise n’est accordée sur les abonnements déjà 
conclus et sur les abonnements cadeaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               



  

Rabais pour les membres du SSM inscrits au Registre professionnel 
 
 
Panneau « Presse » pour voiture  
Les membres RP peuvent commander au prix de CHF 10.- un panneau « Presse » qui permet de se garer 
dans les emplacements réservés à la presse. Adresser la commande au secrétariat central. 
 
 
Achat d’une voiture 
Volvo : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de flotte de 5%. 
Pour obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire Volvo. 
 
 
Fiat : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais pouvant atteindre 5%, 
suivant le modèle. Pour obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire Fiat. 
 
 
BMW : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de flotte de 2%. Pour 
obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire BMW. 
 
 
Honda : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de flotte de 4%. 
Pour obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire Honda. 
 
 
Citroën : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de flotte variable 
suivant les modèles. Pour obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire Citroën. 
 
 
Peugeot : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de flotte de 7%. 
Pour obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire Peugeot. 
 
 
Nissan : Les journalistes titulaires d’une carte de presse valable bénéficient d’un rabais de flotte variable 
suivant les modèles. Pour obtenir ce rabais, présenter la carte de presse au concessionnaire Nissan. 
 
 
 
 
 
 
 
               
 
 
Conseil  
 
Les journalistes inscrits au Registre professionnel peuvent bénéficier de nombreux avantages. La carte de 
presse permet d’accéder à un prix préférentiel, voire gratuitement, à de nombreuses manifestations et 
institutions culturelles. Plusieurs entreprises offrent des remises aux journalistes inscrits au RP. Pour 
obtenir ces avantages, mentionner l’activité journalistique et présenter la carte de presse. 
 
Si vous obtenez des avantages particulièrement intéressants, veuillez le signaler au SSM afin que nous 
puissions négocier de telles conditions pour tous nos membres. 
 
Si des prestations, entreprises ou produits revêtent une importance particulière pour l’exercice de votre 
activité professionnelle, veuillez nous le signaler.  
 
 



  

 

CFF : offre 2012 
L’offre de CFF est valable jusqu’au 31.12.2012. Chaque membre peut commander au maximum un bon 
(abonnement demi-tarif ou abonnement général). 
Veuillez cocher la case correspondant au produit souhaité. 
 
Nous espérons pouvoir négocier pour 2013 une nouvelle convention avec les CFF et vous informerons dès que les 
pourparlers auront avancé (automne 2012). 
 
 
Abonnement général pour adultes ayant entre 25 et 65 ans 
 
CFF AG adultes 1ère  classe : CHF 5'136.00 (au lieu de CHF 5’350.00)    
 
CFF AG adultes 2e classe : CHF 3'216.00 (au lieu de CHF 3’350.00)     
 
 
 
Abonnement général pour jeunes ayant entre 16 et 25 ans 
 
CFF AG jeunes 1ère  classe : CHF 3’840.00 (au lieu de CHF 4’000.00)    
 
CFF AG jeunes  2e  classe : CHF 2’304.00 (au lieu de CHF 2’400.00)    
 
 

 
Abonnement général pour personnes ayant plus de 65 ans 
 
CFF AG senior 1ère classe : CHF 4’032.00 (au lieu de CHF 4’200.00)    
 
CFF AG senior 2e classe : CHF 2’448.00 (au lieu de CHF 2'550.00)     
 
 
 
Abonnement général pour partenaires d’une personne titulaire d’un AG de base 
 
CFF AG Plus Duo partenaire 1ère classe : CHF 3’552.00 (au lieu de CHF 3’700.00)   
 
CFF AG Plus Duo partenaire 2e classe : CHF 2’256.00 (au lieu de CHF 2’350.00)   
 
 
 
Demi-tarif pour 2 ans : CHF 288.00 (au lieu de Fr. 300.00)     
 
Demi-tarif pour 3 ans : CHF 384.00 (au lieu de Fr. 400.00)     
 
 
 

Nom: .................................................    Prénom: ............................................................ 

Adresse: ............................................................................................................................... 

Tél: ....................................................   E-mail: ................................................................... 

N° RP: ..............................................     date d’échéance de l’AG................................................ 


